
.34s2 COMMUNES

'M, MERCIEFR (Laîîrier-Outremioît) (tex-
te.) : J'tîîîî'atis prl'ééé conserx'er intact, tel qu'il
e'xistait, le i'omté de Laurier-Outremont, et
"'st la demanxde que j'ai faite au comité.
Deli-s quîelques jours, des influences étrangè-
ne. -c sont intr'oduites dans le comité; quîant

aux dlernîiers cliaîîgements dans la partie est de
la ville de Montréal, je n'ai pas été consulté
à lecîr suîjet. Personnellement, avec le bill tel
qu'il e-t aujourd'hui, j'ai été obligé d'accep-
terl'eIc deuîx divisions d'Outremont et de Lau-
rier, pourl ne pas avoir moins. Entre deux

maux, j 'ai néc'essairement choisi le moindre,

mais je dlois déclarer au ministre que je n'ai

pais été consuîlté quant aux changements dans
la partie est de la ville de Montréal. Je n'ai

pias ei le temps de les étudier complètement
et je ne suis pas en mesure de répondre à son
interpellation. Cependant, je dois dire que
îîoii av'ons touîjouîrs demandé à nos collègues
duî comité de ne pas faire disparaître le com-

té de Sainte-Marie. Nous avons réussi, nous
en .5ommes tous fiers. Quant à ce qui est ar-

rixé poau- l'est de la ville de Montréal-et je
mie répète à dessein-je n'ai pas été consulté;
il v a eu des changements dans les divisions
(le Sainîte-Marie, de Saint-Jacques, de Saint-
Denis,. d'Hoclielaga, (le Mercier; je n'ai pas
ýté c'onsulté à ce propos et je ne suis pas en

meicsurie cde répondre. J'ai déclaré quîe le bill

présenté cil premier lienî, concernant les dix'i-
>ions (le Ltiiîîier et Oîîtî'enont, in était agî'éa-
1 l. Qîîant aulx c'bangemenîts faits dans la

liartie c-t, île la v'ille de Montréal, je ne suis
,a- cin nie.sure (le me 1 rononcer.

M\. C;OI3EIL (texte) : Monsieur' le président,
pîour mon information et <'elle du comité, je de-
mnandc :ai. aux honorables députés de Sainte-
Marie. d'Hochîelaga et de Maisonneuve, qui

étaiient p)résents-je ne connais pas assez la
ville der M\,ontréal pour déterminer les limites
(le cats iles arrangements auxquels nous

eix sommes arrives mercredi soir, à la cham-
brc 272. arrangements conclus entre nos amis

(Ile la e:îuclîe et le diî'puîté de Jacqîe.s-Cartier,
Mi -iL p'as i-'II tilqi aI)parîîî'îiet ii'in lan-

M. ST-PERE (texte) : Mon.sieuî' le pr'5si-
denut. mc rcr-ledi soir dernier, v'ers onze hecures,
j*étai- t-oux oqiié à la chambre 272, afin d'accep-
ic ut ýi l'on îîîî' suggérait c'ommîie noulc
arr:îLiiint (le la ivision électorale qîîe je re-

pré-ct en cette Chiamîbre depuis 1921. Nos
représcentanits attitrés, ceux qui axvaient com-

1iîiuniqtié aixii le, comité (le remianiemîent dle

1; <tînt élect'oî'îi' (le la x'ille dle Montr'éal
nýavaicnt soumis un rapport connui,-j'entcnds
lIin- nîotrle mili euî <lu ni oînis-ois le' non1 dle

î'apport n' 4, qui comportait les liumitues sui-
vantes pour la division d'Hochelaga: limite

[Ll'tui. --I. D)iiî îîtt eîu.]

est, boulevard Pie IX; limite sud, fleuve
Saint-Laurent; limite ouest, le milieu de la
rue Frontenac-Est, la rue Rachel-Nord, Delo-
rimier-Est jusqu'au sud du boulevard Saint-
Joseph; limite ouest, la rue Papineau-Est;
limite extrême nord, boulevard Rosemont.

A la dernière minute, mon bon ami M.
Lausin, qui était de bonne foi sans doute, m'a
dlemandé si j'atecepteiraiis--et ce, en préseCiii,
de mon ami le docteur Deslauriers, député de
Sainte-Marie-la lisière de terrain située entre
les rues Delorimier-Est et Iberville et s'éten-
dant jusqu'à la rue Bélanger. On m'apprit
alors qu'à la suite d'un accord antérieur, il
ix ait été décidé de reporter les limites des
comtés dc Sainte-Marie et de Saint-Jacqiies
jtn-qui'à' la rite Bélanger. On me dit auj oui'-
d'hui quie l'honorable ministre de la Marine
ax'ait suiggéré ce plan afin (le régle r définitive-
nment les délimitations dit comté (le Saint(e-
Miarie. J 'ai cru. e n l'or<cti rrene. fa irle preuvxe dle

lovaut é envers mon bon ami, le docteur- De-
lanriers; l'objection que je to-c ac'tuîellemîent
e,,t qui' l'honorable député de Sainte-Marie î'-
ÇOit une1 îioîiilat ion de bcanucoutî .ý1upé1rieiue à

d'le îe certain s î'oité e- oi 4nan t t.
Je pourrais dire que j'ai adopté cette vieille

lignei de i'onilite qui revêt unxe i'ol'iiî'. sp01'-

tîxe. q1ui e-t i'i'lle laiulr inc v xoisins commlue

féeIs limiîtes qiue l'on mîict'oî'île pré-ente-
1uit'îi, 'L < l it rapttuort îî' 4, qi iluailait 'tî'

d~-'ieians le tiiiî' e <'cii- pal'iuî o uiiîi
aini, le, dépu1té' bu jeit-) ni. (loi- dé-
clarerc à la ('i (lI le 1(ti b- liiut - îiîî llîs.
tile- qîîî' mnie t ionn ées idans le hilIl act uelle-
muent tiré-enté,. ne ne( oix lt pasi l'approbiation

que' Jî'avi s'ii~0 cbaii'1ii'ueîint ai'ciicîlée à u'illus

i'oiîiité. Voilà Ico e\tlli'ationtl w jti .x aii- â

d onner' à cet te Caba iire.

M. BRASSET (texte) : Mons ieur le prési-
dlent, si le comité v'eut me le permettre, nous
allonîs laisser, pouîr le présent du moins, lit
grande vilIle de Montréal, pouî' nous transpor-
t er, w'nulmnt un coîn't instant. ver's uîî comté

pîluis à'Vst le comté dle Gaspé.
Lorsque le comnité eut décidé d'adjoindre

deux paroisses ait comté cde Gaspé, j'ai eu
occasion d'avoir cîne conv'ersation avec ýl'ho-

norable député de 1\atanc (M. Larue), qui

nm'a d.emandé si j'étais satisfait d'accepter ces

deux paroisses. J'ai répondu à l'honorable

dép uté e 1'M a t aî qlit 'ai point dle x'ite str'ite-

ment politique, ce changement m'était favo-

ra~ble,. et quei j 'étai.- iiOi-îIîlle t':xo'le ai'

pr'ojet. Cependant, cn justice pouîr la popu-

lation détachée duî comté de Matane, je crois

de monî devoir de faire observ'er au comité

quîe le comté de Gaspé est déjà un comté


